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Club nautique Ichtus 
PV de l'assemblée générale du 30 mars 2012  

 
 
En bref: 

• Des comptes équilibrés 
• La croissance du club autant en nombre de membres qu’en diversité des secteurs 

d’activités et multiplication du matériel nautique nécessite une nouvelle forme 
d’organisation. 

 

1. Appel 
Présents et excusés: listes à disposition sur demande. 

2. Nomination des scrutateurs 
Inaudible. 

3. PV de l'AG du 25 mars 2011 
Il est adopté globalement, suscite toutefois une intervention de F. Guinchard au sujet du 
biquille. Antoine considère que des erreurs ont été commises, que les protagonistes ont 
trouvé des solutions acceptables et qu'il est préférable de ne pas ressasser le passé. 
L'essentiel est que le bateau navigue; pour le reste, des informations complémentaires 
seront fournies à ceux qui le souhaitent en fin de séance. 

4. Rapport du président 
En résumé, Ichtus touche environ 1’600 personnes, soit 609 membres dont 96 nouveaux et 
63 démissions. Ce nombre n'a cessé de croître durant les 30 ans du club. Le râtelier 
couvert fut inauguré le 18 juin et fêté comme il se doit. Le biquille rénové est enfin 
opérationnel. Le Stand Up Paddle (SUP) a d'emblée suscité un grand intérêt; les Lasers 
sont appréciés et mieux entretenus, ceci au détriment, peut-être, des autres activités. 
Les semaines d'initiation aux sports nautiques en été ont connu un bon succès et une 
vingtaine de groupes ont pu bénéficier du matériel et de l'accompagnement adéquat. 
Des remerciements sont adressés à tous ceux qui se sont engagés au profit de la 
pérennité du club. 
Au vote, le rapport présidentiel est approuvé à la majorité évidente, sans avis contraire. 

5. Rapport du caissier 
Mark présente les comptes de manière détaillée, répartis notamment par secteurs 
d'activité. Cette année, sont inclus également les frais de construction du râtelier couvert. 
A noter aussi que les comptes ont été fortement obérés par les rénovations du biquille. 
Ceux bénéficiaires compensent ceux déficitaires. Au global, le résultat de l'exercice se 
solde par un bénéfice d'environ 5'000 CHF. Si l’essentiel des recettes proviennent des 
cotisations (80%), les groupes externes ont constitué un apport de près de 20%. Les autres 
secteurs ont maintenu leur budget. Mark a considérablement développé le système 
informatique pour simplifier la gestion des nouveaux membres, un système qui sera 
progressivement disponible aux autres responsables de secteurs. Remerciements du 
président pour tout son engagement. 
Rapport approuvé à la majorité évidente et sous les applaudissements de l'assemblée. 
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6. Vérificateurs de comptes 
Yannick lit le rapport établi par ceux-ci, les comptes de l'exercice 2011 sont approuvés par 
acclamations. 

7. Rapport des responsables du matériel 
Planches: Valérie salue la création du râtelier couvert (encore à réorganiser). Les SUP 
prennent de l'ampleur et il y a passablement de matériel à trier et jeter ou vendre. Elle 
cherche encore quelqu'un pour n'être plus seule ! 
Voile légère: Corsin souligne que l'activité des Lasers s'est développée, on a essayé de les 
maintenir en bon état, deux voiles de 4,7 m2 ont été acquises. Le président souhaite que 
plusieurs personnes s'engagent pour être responsables d'un bateau sans quoi ceux sans 
responsable ne navigueront pas. 
Canoës-kayaks: Bernard Ogier étant très occupé professionnellement, il se chargera 
toutefois provisoirement de mettre la flotte en état de naviguer pour cette année, mais il 
faut absolument lui trouver un successeur.  
Bi-quille: Thierry souligne qu'il nécessite un permis pour naviguer à la voile mais pas si l'on 
utilise uniquement le moteur. Son faible tirant d'eau est pratique pour le lac et il est facile 
à démâter. Il lance un appel aux éventuels donateurs pour éponger les frais occasionnés 
par sa rénovation. Il peut être hiverné facilement, mais il faut le connaître. Remerciements 
à ceux qui se sont engagés dans cette rénovation. 
Matériel: le responsable est absent donc pas de rapport. 
Canot de "sécurité": le comité a décidé de se séparer de celui-ci car représentant une 
dépense trop élevée pour son entretien (env. 1'800 CHF/an en moyenne). De plus, il n'y a 
plus d'obligation pour les cours d'avoir une "sécurité lac", selon le SCAN et la société de 
sauvetage du Bas-Lac est parfaitement efficace. Pour les cours ou semaines d'initiation, il 
serait possible de louer le canot du "Wishbone Club" ou de Claude Berger. 

8. Propositions du comité pour 2012 
b. Demande d’un crédit d’achats de 35'000 CHF: le crédit servira essentiellement à 
l’acquisition de matériel nautique, à la suite du développement du site Internet et les 
compléments d'aménagements du râtelier couvert. Personne n'y voit d'objection. 
c. Fonds de solidarité: proposition de Valentin Zwygart d'attribuer la fonds à Manon et 
Orane Berger, compétitrices windsurf et membres du club. Accepté. 
a. Nouvelle organisation du club: le comité a élaboré une proposition qui a été jointe à la 
convocation sous le titre « comment répondre aux défis actuels tout en préservant l’esprit 
du club ?». Dans cette nouvelle structure, gérée par l’ensemble des responsables des 
secteurs, il n’y aura plus de président ni de coordinateur; la présidence fonctionnant sur 
un principe de délégation. Nicolas Droz fait un long plaidoyer pour encourager les 
membres à s'engager plus en fonction de leurs compétences, et pour préciser que son 
travail demande un engagement considérable tant pour la préparation que le suivi; il 
admet qu'un seul coordinateur n'est plus en mesure d'assumer à lui seul l'ensemble des 
tâches permettant au club de fonctionner et être omniprésent les jours d'affluence. 
Remarque d'un membre à propos des outils, chroniquement mal gérés. Nicolas Droz 
souligne qu'il réalise que grâce à lui, le club a accumulé un volume important de choses 
qui pourraient un jour servir et qui ne serviront jamais. Il pense à faire un tri sérieux. 
Explication de Mark Haltmeier quant à l'origine du projet de réorganisation: si chacun 
pouvait facilement s'impliquer dans l'Ichtus des débuts – 15 membres et 3 planches – tout 
s'est compliqué avec le succès et le nombre de membres. La professionnalisation de 
l'animation, à travers Nic, a fait qu'une majorité a admis que celui qui savait faisait mieux – 
et qu'il n'était plus besoin de s'engager. Le nouveau projet envisage d'arriver à revenir à 
une gestion plus participative et où les membres ont une prise, une maîtrise sur la réalité. 
De même, au niveau matériel, il en faut tendre vers « moins et de meilleure qualité ». 
Objectif principal: remettre l'humain au centre, avec un système plus horizontal, des 
groupes autonomes, par secteurs, disposant de moyens financiers, humains et techniques. 
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Les responsables de secteurs constituent le comité – un comité opérationnel, beaucoup 
plus proche du terrain et qui forment autant d’agents démultiplicateurs d’engagement. 
Karin s'inquiète des rangements en fin de journée, de même que l'ouverture-fermeture du 
local; la gestion concrète du matériel l'inquiète. 
Président: ce sera au nouveau comité de s'en préoccuper dès sa mise en place si cette 
solution rencontre l'agrément de l'assemblée. 
Daniel Favarger émet des doutes quant à ce mode de fonctionnement.  
Mark: si chaque responsable de secteur peut compter sur un potentiel "humain" pour 
l'assister, il disposera aussi d'un budget et d'un matériel dont il sera responsable. 
Une proposition individuelle est présentée par Karin qui l'a pensé avec Nicolas, à savoir 2 
coordinateurs, assistés de bénévoles, des heures d'ouverture fixes, selon la saison, les 
vacances, jours fériés ou selon les besoins, sauf pour les membres disposant de leur propre 
matériel qui auront un accès totalement libre. Sur le plan financier cela sera un peu plus 
cher (estimation env. 5'000 CHF de plus) qu'un seul coordinateur, toutefois globalement 
l'entretien général du matériel serait mieux garanti.  
S'en suit un long débat plutôt compliqué, plusieurs membres n'ayant pas compris que le 
projet du comité implique la disparition du coordinateur. Finalement, l'assemblée confie 
au comité sortant d'étudier d'ici à juin la possibilité de marier les propositions du comité et 
celle de Karin: 37 voix pour, 9 contre et 4 abstentions. 

9. Propositions individuelles 
Patricia Serex propose que Nic devienne président d'Ichtus; l'intéressé décline. 
Elle propose une augmentation des cotisations individuelles de 20 CHF pour que le club 
dispose de plus de moyens. 9 voix pour, 27 contre. Les membres qui le souhaitent peuvent 
toujours faire un don. 

10. Election du comité 
Proposition de reconduire le comité actuel jusqu'à la prochaine assemblée générale 
extraordinaire, toutefois sans président. Les responsables de secteur seront associés. Il 
reçoit le mandat de réfléchir à une solution mixte entre la proposition du comité et celle 
de Karin, avec un groupe de travail constitué des membres intéressés. Toute personne 
motivée peut également participer. 

11. Nomination des vérificateurs de comptes 
Marc Bell et Anne-Françoise Rey sont élus comme réviseurs des comptes; suppléant: 
(inaudible). 

12. Divers 
Le parking du port devenant payant dès l'année prochaine, Antoine va tenter de 
négocier un certain nombre de places gratuites, il faudra toutefois déterminer le mode 
d'attribution. 
Retour sur le dépassement de budget relatif à la remise en état du bi-quille. Mark explique 
comment il a résolu le problème par des compensations comptables, ce qui ne satisfait 
pas François Guinchard qui n'admet pas que Thierry n'ait pas tenu le devis présenté, ni 
fourni au club un voilier navigable. Un groupe "bi-quille" s'occupe spécifiquement de 
celui-ci. 
 
Assemblée levée à 23 h25. 
 
L'enregistrement audio sur lequel est basé ce PV – merci à la patience de Roger Christen, 
qui l'a dactylographié – est à disposition des membres qui souhaitent l'entendre dans son 
intégralité, de même que le rapport du président in extenso et les listes de présences et 
d'excuses. 


